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7" Le recrutement de l'artillerie depuis la nouvelle Organisation.
8° Etude sur le tölögraphe et le tölöphone de campagne.
La tölögraphie optique; son emploi dans les derniöres guerres,

notamment dans l'occupation de la Bosnie et de l'Herzögovine par
l'armee autrichienne et dans la guerre anglo-ögyptienne.

9" Une division d'armee etant mise sur pied, ötudier la position
respective de l'ingenieur de division et de son adjudant :

1" Vis-ä-vis de l'ötat-major de la division;
2* vis-ä-vis du bataillon du gönie en ce qui concerne spöciale¬

ment les ordres ä donner ä son chef ;

3" vis-ä-vis des commandants de brigades et de regiments d'in¬
fanterie en ce qui concerne le service des pionniers d'infanterie

;
4" vis-ä-vis des officiers des pionniers d'infanterie.

Dispositions k prendre ä l'entröe et ä la sortie du service pour le
cours pröparatoire et pour les manceuvres de brigade et de division
qui doivent suivre, — pour les questions de matöriel, de subsistance,
de solde, etc.

10" L'officier d'administration dans les corps de troupes. Rapports
entie Padministration et le commandement.

Les mömoires doivent etre expedies avant le l'r juin 1883 ä M. lc
capitaine Vuagniaux ä Lausanne, seerötaire du comitö cantonal. Ils
seront pourvus d'une devise. Le nom de l'auteur sera indiquö dans
une enveloppe cachetee et jointe ä l'envoi. La devise du travail sera
röpötöe sur l'enveloppe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Les officiers d'administration, reunis a Lucerne le 8 octobre, ont decide

de fonder une societe federale, et accepte pour Statuts un projet presente
par les officiers de Berne.

C'est ä Berne que residera le premier comite central.

La commission d'artillerie demande un credit de cinq millions, repartis
en sept ans, pour l'acquisition de pieces de position.

Le Departement militaire suisse a puni de dix jours d'arrets forces et
de radiation des cadres un officier argovien qui a frappe d'un coup de
sabre un cocher de tiacre, dans un cabaret de Berne.

M. le capitaine Virieux a obtenu sa demission comme instrueteur
d'administration, avec les meilleurs remerciements du Conseil federal pour
les services rendus.
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La vente des cartouches a augmente tellement que le nombre prövu
de 15 millions ä fabriquer pour 1883 devra etre eleve ä 18 millions.

II sera achetö en 1883, 450 chevaux de cavalerie ä l'etranger, ce qui
portera ä 2430 le nombre de chevaux federaux entre les mains des cavaliers.

Le prix de vente est fixe ä 1400 fr.

Tessin. — Le comite des finances du Tir federal vient d'emettre trois
mille actions de 100 francs. Mille de ces actions ont deja ete prises par
la Banque de la Suisse italienne et par la Banque cantonale.

France. — L'experience ayant montre qu'il y avait interet ä modifier,

en certaines de ses parties, le reglement du 12 juin 1875 sur les
manoeuvres de l'infanterie, le ministre de la guerre a decide, ä la date du 11

octobre 1882, que la revision de ce reglement serait confiöe ä une
commission speciale composee de 13 membres, sous la presidence du general
de division Fevrier, commandant le 15' corps d'armee.

— M. le general Tricoche (directeur de l'artillerie) s'est mis une
mauvaise affaire sur les bras. En limitant le nombre des fusils pouvant etre
attribues aux societes de gymnastique, en prescrivant meme a celles qui
en ont recu vingt d'en reverser quinze, il a ete ä l'encontre de toutes les

aspirations de l'armee et du pays. (Pi-ogres Militaire.')

— Conformement aux instructions ministerielles, la garnison de
Toul a commence, le 20 octobre, des manu;uvres.de mobilisation et de

siege, qui ont dure jusqu'au 8 novembre; elles ont eu lieu dans une zone
d'environ 10 kilometres autour de la place. Une partie des troupes etaient
cantonnees dans les communes comprises clans cette zone et le droit de

requisition pouvait y etre exerce.
Ces manoeuvres sont destinees ä initier les troupes de forteresse aux

Operations de l'attaque et de la defense des places. De semblables
manceuvres ont eu lieu aussi ä Verdun et ä Belfort.

— M. le comte d'Herisson, ancien marechal des logis, secretaire du
general Cousin-Montauban, pendant l'expedition de Chine, avait obtenu
l'autorisation d'ötudier aux archives de la guerre des documents pour une
histoire de cette expedition. Le Ministre de la guerre informe que dans
cet ouvrage il reproduisait in ecetenso certaines lettres du general en chef,

qui ne pouvaient etre livrees ä la publicitö sans inconvenients pour nos
relations exterieures de la France, a obtenu la mise sous le sequestre des

volumes dejä edites.

Allemagne. — II vient de se fonder a Berlin, par les soins de deux
officiers en retraite, colonel v. Elpons et 1"'' lieutenant Pavel, une
Institution qui parait destinee ä rendre de vrais services aux militaires de
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tous pays. C'est un bureau ou agence intitule : Bureau international mi-
litaire-litlerairc de correspondance ct de renseignements.

MM. v. Elpons et Pavel se sont donne la täche, dit la circulaire que
nous avons sous les yeux, d'etre une source süre ot abondante de

renseignements pour les travaux de science militaire qui s'accomplissent
dans toutes les armees de l'Europe, ainsi que pour les places d'officiers
vacantes et pour les diverses röclamations.

Sur la base de ces prineipes, le Bureau international poursuit les buts
speciaux suivants :

1) Dans toutes les circonstances mililaires qui, d'une facon ou d'une
autre, se rapportent d la vie civile, il donne, quel que soit le pays d'origine

du demandeur et dans sa langue, renseignements et conseils bases

sur les ordonnances et reglements en vigueur dans l'armee dont il s'agit:
— Renseignements et conseils pour l'entree au service comme volontaire

d'un an ou comme aspirant-officier, etc.; obtention d'un changement

de Situation desire dans la reserve ou dans la landwehr; renseignements

et conseils aux ressortissants de l'empire allemand vivant ä

l'etranger et qui seraient astreints au service militaire ; redaction de

toute espece de demande par ecrit, etc., etc.

2) Le Bureau donne des renseignements sur les institutions militaires
de tous les Etats militaires, pour autant que ces renseignements peuvent
etre publies. — Par le fait'qu'il a des collaborateurs nombreux dans
toutes les armees, et, de ce cote-lä, les relations les plus etendues, le
Bureau est en Situation d'etre immediatement informe de toute modifieation

et de tout changement survenus dans chaque armee, et de pouvoir
ainsi repondre a toute question de la maniere la plus consciencieuse et
la plus detaillee.

3) II se charge de faire la critique consciencieuse des nouvelles pro-
duetions de lilterature militaire dans tous les pays et d'en faire la
traduetion dans toutes les*langues. En outre, le Bureau dispose d'un
certain nombre de dessinateurs des plus distingues pour la reproduetion,
par le dessin, d'evenements militaires ou autres interessants. II envoie, si
on le desire, des dessins specimens.

4) Le Bureau tient un choix abondant de materiaux ä la disposition
des personnes qui veulent s'cclairer,par la lecture et l'etude des sources,
sur une queslion militaire se rapportant soit au service, soit ä la science.
Sur demande, il se Charge aussi de les procurer ä titre de pret de la
part des bibliotheques publiques et privees. Cette branche de l'activite
du Bureau est particulierement recommandee ä MM. les officiers pour
leurs etudes scientifiques.

Des officiers experts de toutes les armees, ainsi que des particuliers
versös dans la science militaire, appartiennent, comme collaborateurs,
au Bureau international.

Les deux redacteurs nommes ci-dessus prennent la responsabilite de

tout ce qui est fourni par le Bureau international.
« En nous referant, disent-ils en terminant, ä Papprobation sans reserve

que les efforts du Bureau international militaire-litteraire ont rencontree,
nous esperons obtenir aussi la vötre et nous vous demandons, pour notre
grande entreprise, votre souvenir bienveillant. »
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